
Desjardins Assurances désigne Desjardins 
Sécurité financière, compagnie d’assurance vie.

Faire une recherche
1   Médicament : Le numéro d’identification du médicament (DIN), le 

nom du médicament ou son principal ingrédient actif. Note : L’outil 
n’est pas conçu pour fournir de l’information sur les préparations  
qui contiennent plus d’un médicament (préparations magistrales). 

2   Patient : Le nom du patient (l’adhérent ou la personne à charge)  
à qui le médicament a été prescrit. 

3   Province d’achat : La province où le médicament sera acheté.

Résultats
4   Nom du médicament : Le nom du médicament de marque ou du 

médicament générique. Pour un médicament générique, la pastille 

G  est affichée.

5   Ingrédient actif : La substance contenue dans le médicament 
qui est responsable des effets bénéfiques sur la santé des 
consommateurs. Exemple : ADVIL est le nom de marque du 
médicament et IBUPROFEN est l’ingrédient actif.

6   Type : Le type du médicament se divise en deux catégories, original 
qui correspond au médicament de marque et générique qui 
correspond au médicament générique. 

7   DIN : Le numéro d’identification du médicament tel qu’indiqué sur  
la boîte ou le reçu de la pharmacie. 

8   Action : Un clic sur « Vérifier la couverture » déclenche le processus 
de vérification de la couverture d’un médicament.

Aussi disponible sur l’application mobile Réclamation 360°. 
Certaines fonctionnalités peuvent cependant différer.
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Indicateur de couverture
9   Fiche du médicament : Section qui indique le nom  

du médicament, le numéro d’identification du 
médicament (DIN) et l’ingrédient actif.  

10   Des messages s’affichent, basés sur votre couverture 
d’assurance médicaments.

Simulation de remboursement
11   Prix moyen en pharmacie : Section qui indique 

le nombre d’unités ou de comprimés, le prix avant 
remboursement, le montant à débourser pour l’obtenir 
et le montant du médicament de substitution, s’il 
y a lieu. Note : La quantité est modifiable pour un 
médicament qui sera acheté dans une province  
autre que le Québec.

12   Prix moyen à la pharmacie ESC : Section qui 
apparaît si vous appartenez à un groupe qui détient 
le service de la pharmacie active avec Express Scripts 
Canada (ESC). Note : La pharmacie ESC n’est pas 
disponible au Québec.

13   Générique équivalent : Cette boîte indique qu’il  
existe un médicament de substitution à moindre coût  
et qu’il est accessible selon votre régime d’assurance 
collective. Toutefois le nom exact de ce médicament  
de substitution n’est pas spécifié.

Médicaments équivalents
14   Section qui liste les médicaments de substitution 

existants ou les médicaments génériques équivalant  
au médicament sélectionné, s’il y a lieu. 

Liens utiles et conseil
15   Sections qui affichent des liens et conseil utiles 

à la sensibilisation et à l’éducation sur la gestion 
des médicaments.

16   Détail du calcul
17   Prix avant remboursement : Le prix avant remboursement est égal 

au prix du médicament, qui inclut la marge bénéficiaire, plus les frais 
d’honoraires du pharmacien. Note : Au Québec, le montant chargé 
pour les frais d’honoraires n’est pas identifié.

18   Montant payé par votre assurance : Basé sur les détails de votre 
régime d’assurance médicaments.

  Prix du médicament admissible : Portion du prix du médicament 
que vous pouvez réclamer en fonction des mesures de gestion des 
coûts prévues par votre régime. 

  Frais d'honoraires admissibles : Portion des frais d’honoraires que 
vous pouvez réclamer en fonction des mesures de gestion des coûts 
prévues par votre régime. 

  Franchise et ticket modérateur : Partie des frais admissibles que 
vous devez payer chaque année civile (franchise) ou lors de chaque 
réclamation (ticket modérateur) avant que votre assurance vous 
donne droit à un remboursement.

19   Vous payez : Le montant approximatif que vous devrez débourser 
afin de vous procurer le médicament. 

Certaines fonctionnalités peuvent varier selon le régime ou la province.
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Simulateur de coûts de médicaments Aide-mémoire (suite)
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